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MASTER PROFESSIONNEL 
 SCIENCES DU RISQUE  

DANS LE DOMAINE DE LA SANTE 
 

 
Le master «  Sciences du risque dans le domaine de la santé » est organisé dans le cadre de l’Ecole Doctorale « Sciences de 
la Vie et de la Santé », co-dirigée par l’Université d’Auvergne (Clermont I) et  l’Université Blaise Pascal (Clermont II). 
 
Responsable du parcours de formation : 
 

o SAUVANT-ROCHAT Marie-Pierre, Professeur 
  
Responsables Pédagogiques : 
 
L’équipe pédagogique est composée d’enseignants-chercheurs appartenant à trois composantes de l’Université 
d’Auvergne (Clermont I) :  
 

o BOUCHEIX Philippe, Maître de Conférences 
o CHAMOUX Alain, Professeur–Praticien Hospitalier 
o SAUVANT-ROCHAT Marie-Pierre, Professeur 
 

1- OBJECTIF DE LA FORMATION  
 
Le master « Sciences du risque dans le domaine de la santé » est proposé aussi bien en formation initiale, qu’en formation 
continue avec validation des acquis et de l’expérience professionnelle.  
 
Ce diplôme transdisciplinaire a pour objectifs de former des professionnels en sciences du risque dans le domaine de la santé 
capables : 

o D’identifier un danger spécifique et ses conséquences pour l’homme et son environnement, 
o D’analyser et de gérer des situations à risque pour l’homme et son environnement, 
o De proposer des solutions aux décideurs et aux autorités compétentes pour les situations à risque. 

 
La formation - théorique et pratique – est organisée par modules indépendants et s’appuie sur de nombreux cas pratiques 
et mises en situation des candidats.  

 
2 - CONDITIONS D’INSCRIPTION  
 
Le master en « Sciences du risque dans le domaine de la santé » est ouvert - au titre de la formation initiale  et de la 
formation continue – en particulier :  

o Aux étudiants en Médecine, Pharmacie, Odontologie, ayant obtenu l’équivalence d’une  1ère année de 
master (soit validation de deux Unités d’Enseignements et un stage en laboratoire de 10 semaines), 

o Aux Internes en Médecine, Pharmacie ou Odontologie, ayant obtenu l’équivalence d’une  1ère année de 
master (soit validation de deux Unités d’Enseignements et un stage en laboratoire de 10 semaines), 

o Aux détenteurs de diplômes professionnels (médecins, pharmaciens, dentistes, vétérinaires, ingénieurs, 
chimistes, juristes, économistes, ….). 

o Aux sujets possédant une expérience professionnelle et souhaitant bénéficier d’une validation de 
l’expérience et des acquis professionnels, et/ou souhaitant parfaire ou effectuer une remise à niveau de leurs 
connaissances ; les catégories professionnelles particulièrement concernées sont : les responsables hygiène & 
sécurité des entreprises ou des établissements de santé, les médecins et pharmaciens de santé publique, les 
médecins du travail, les ingénieurs sanitaires, les cadres des bureaux d’étude ou des cabinets d’audit, …). 

o Aux étudiants et candidats étrangers présentant une formation initiale et/ou une expérience 
professionnelle considérée comme équivalente à celle dispensée lors de la première année de master par les 
responsables pédagogiques de la formation.  

L’inscription directe en deuxième année est possible après sélection. La sélection des candidats se fait dans un premier temps 
sur dossier et lettre de motivation, et dans un second temps, sur entretien individuel. Le nombre d’étudiants par promotion est 
fixé à 15 en formation initiale et 5 en formation continue. 
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3 – ORGANISATION DE LA FORMATION  
 
La formation est organisée sur deux années universitaires (M1 et M2). 
 
3-1  La validation de la première année (M1) est effectuée par validation de 60 crédits, obtenus par des modules obligatoires 
et optionnels, mis en place dans le cadre du master de recherche  « Sciences de la Vie et de la Santé » [responsable : Madame 
le Professeur Monique ALRIC, université d’Auvergne]. 
 
3-2  La validation de la 2ème année de master (M2) en « Sciences du risque dans le domaine de la santé »  est 
prononcée après obtention de 60 crédits. 
 
La deuxième année du master (M2) en « Sciences du risque dans le domaine de la santé » est organisé sur une année 
universitaire. Elle comprend une période de formation théorique de 3 mois [40 crédits] d’octobre à décembre et une 
période de 6 mois de stage professionnalisant [20 crédits] de janvier à juin.  
 
3-3 Maquette générale de la formation dispensée en deuxième année  

 
 

Module A   Module B  Module C 
Responsables pédagogiques : 
M.P. SAUVANT – P. BOUCHEIX 

 Responsables pédagogiques : 
F. COUDORE  – M.P. SAUVANT 

 Responsables pédagogiques :  
P. BOUCHEIX – A. CHAMOUX – M.P. 
SAUVANT 

 
ACQUISITION 

D’UN LANGAGE COMMUN SUR LA 
NOTION DE RISQUE 

 

  
OUTILS ET PROCEDURES D’EVALUATION  

ET DE GESTION DU RISQUE 

  
PROJET  
FILIERE 

5 crédits  5 crédits  5 crédits 
 
 

Module D  Module E 
Responsables pédagogiques : 
A. CHAMOUX – M. GHEBALI-BAILLY 

 Responsables pédagogiques : 
C. EYRAUD – T. FAICT  

 
RISQUES  

DANS LE SYSTEME DE SANTE 
 

  
RISQUES LIES AUX MILIEUX DE VIE, 

COMPORTEMENTS A RISQUE 
ET VICTIMOLOGIE 

 
5 crédits  5 crédits 

 
Module F   Module G  Module H 

Responsables pédagogiques : 
L. FONTANA - A. CHAMOUX 

 Responsables pédagogiques : 
M.P. SAUVANT – P. BOUCHEIX 

 Responsables pédagogiques : 
T. FAICT –  P. BOUCHEIX 

 
RISQUES  

PROFESSIONNELS 

  
RISQUES  

ENVIRONNEMENTAUX 

  
EXPERTISE ET 

CONTRAINTES ECONOMIQUES 
LIEES AUX RISQUES  

DANS LE DOMAINE DE LA SANTE 
5 crédits  5 crédits  5 crédits 

 
 

Module I 
Responsables pédagogiques :  
P. BOUCHEIX – A. CHAMOUX – M.P. SAUVANT 

 
STAGE EN MILIEU PROFESSIONNEL 

 
20 crédits 

 
4- RENSEIGNEMENTS/INSCRIPTIONS 
 
Mlle JAGOUEIX ,                                                                     Pr. Alain CHAMOUX  
Service Scolarité du 3ème cycle,  Faculté de Médecine,  Université d’Auvergne (Clermont I),  Faculté de Médecine,  
Université d’Auvergne, Clermont-Ferrand 1,   Service de Médecine du Travail et des Risques Professionnels, 
28, place Henri-Dunant, 63000 CLERMONT FERRAND.    28, place Henri-Dunant, BP 38, 
Tel : 04 73 17 79 36.       63001 CLERMONT FERRAND Cedex.  
         Tel : 04 73 17 82 60,  Fax : 04 73 27 46 49   
         Courriel : Alain.CHAMOUX@u-clermont1.fr 
     


